
Ville de Saint-Jo$eph-deBeauæ

MRC
BEAUCE^CENTRE

AVIS PUBLIC

Esr pAR us pnÉsENTEs ooxt¡É pAR LE sousstct¡É eur :

Le ( RÈGLEMerr HuuÉRo 23ç23 RÉcrssmrr ¡-Es MAT|ÈRES neurrves À rÉcouuntgNT DEs

EAUX DE I.A MRC BHUCE-CENTRE ET FIXANT LES MODAI.ltÉs o,ffngLISsEMENT DEs QUoTES-

PARTS RELATIVES AUX TRAVAUX DANS LES COURS DÍEAU r a été adopté le l3 décembre 2023.

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut s'adresser au

directeur général et greffier-trésorier de la MRC Beauce-Centre au I 1 I -107" rue Beauceville.

Donné à Beauceville ce 26" novembre deux mille vingt-quatre.

Jacques Bussières, directeur général et greffier-trésorier


